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ECHELON
DUREE

MOYENNE
INDICE

1 2 ans 434 INDICE
DUREE

MOYENNE
INDICE

2 2 ans 483 1 2 ans 619

3 2 ans 517 2 2 ans 657

4 2 ans 551 3 2ans 695

5 2 ans 6 mois 590 4 2ans 734

6 2 ans 6 mois 626 5 2 ans 6 mois 768

7 673 6 2 ans 6 mois 798

8 706 7 2 ans 6 mois 821

9 746
échelon 
spécial

HEA

10 783

ATTACHE PRINCIPAL 
(fusion des 2 classes voir Décret 2005-1215 du 

26/09/2005)

NB IMPORTANT: Depuis le Décret 2005 - 1215 du 26/09/2005,les atta chés principaux ne sont plus répartis en 2 classes mais en une seule classe 
comportant 10 échelons. 

ADMINISTRATEUR CIVIL
Décret 2005-1569 du 

15/02/ 2005

CONSEILLER DES 
TRIBUNAUX 

ADMINISTRATIFS ET DES 
COURS 

ADMINISTRATIVES 
D'APPEL

Art L 233-2 et suivants du 
Code de justice 
administrative

CONSEILLER A LA 
CHAMBRE REGIONALE 

DES COMPTES
Art L 221-4 du code des 
juridictions financières 
(modifié par la loi 2006-

769 du 1er juillet 2006 art 
15 et l'art R 221-7 du code 

des juridictions 
financières modifié par 
l'art 37 du décret 2002-

1201 du 27/09/2002) 

INSPECTEUR 
DES FINANCES 

DE 1ERE 
CLASSE

Art 9 du décret 73-
276 du 

14/03/1973 
modifié par le 

décret 2006-1213 
du 4 octobre 
2006 (art 8)  

ATTACHES PRINCIPAUX D' ADMINISTRATION 

EMPLOI DE CHEF DE 
MISSION

Les attachés principaux peuvent être nommés dans un emploi d e chef de mission (art 4 du Décret 2008-971 du 17/09/2008 rela tif à l'emploi de
chef de mission dans les administrations relevant des minis tres chargés de l'économie, de l'industrie, de l'emploi, du budget et des comptes
publics) 
Le nombre total des emplois de chefs de mission relevant des m inistres chargés de l'économie, de l'industrie ,de l'emplo i, du budget et des et
des comptes publics ne peut être supérieur à 271 (c f.art 1 de l'arrêté du 17/09/2008 fixant le nombre d'emplois de chef de mission)
Le nombre total des emplois de chefs de mission relevant des m inistres chargés de l'économie, de l'industrie ,de l'emplo i, du budget et des et
des comptes publics permettant l'accès à l'échelon spécial ne peut excéder 68 (cf.art 2 de l'arrêté du 17/09/2008 fixant le nombre d'emplois de
chef de mission)                                                                                                                                                                                  

PROMOTIONS OFFERTES SUR DES EMPLOIS SPECIFIQUES 


